
RÉGIONACADÉMIQUE
LA RÉUNION
Libertê
Égalite
Fratemité

ArrêtéDSM1/no^.O-^-3/ûôZ.
relatif àla composition du comitésocial d'administration académique

de l'académiede La Réunion

LA RECTRICE DE LA RÉGIONACADÉMIQUEDE LA RÉUNION

-Vu le code de l'éducation; .

- Vu la loi n°2019-828 du 6 août2019 de tfànsformationde la fonction publique ;

- Vu le décretn°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comitéssociaux d'administration dans les
administrations et les établissementspublics de l'État;

- Vu l'arrêtédu 28 avril 2022 portant création des comités sociaux d'administration ministériels, de
l'administration centrale, des services déconcentréset des établissements publics des ministères
chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la
recherche;

- Vu l'arrêtédu 9 mars 2022 fixant la date des élections professionnelles dans la fonction publique de
l'État . . .

- Vu l'arrêtédu 25 juillet 2022 relatif aux modatités d'organisation du vote électronique par internet
des personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de
l'enseignement supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des

personnels aux comités sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux
commissions consultatives paritaires, au comitéconsultatif ministériel des maîtres de l'enseignement

privésous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées
du 1er au 8 décembre2022 ;

- Vu le procès-verbal de la proclamation des résultatsdu bureau de vote électronique en date du 09
décembre2022;

ARRÊTE

Le comitésocial d'administration académiqueest composécomme suit :

Article 1 : Représentantsde l'administration

Le recteur de la régionacadémiquede La Réunionou son représentantqui le préside;

Le directeur des ressources humaines (DRH) ou son représentant;

Le recteur est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l'administration exerçant des
fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l'avis du comité social
d'administration académique.

Article 2 : Représentantsdes personnels

La liste des organisations syndicales habilitées à désigner des représentants au comité social
d'administration académiqueet le nombre de siègesde titulaires et de suppléantsattribuésàchacune
d'elles, sont fixéscomme suit :



RÉGIONACADÉMIQUE
LARÉUNION
Libertf
Égatité
Frdterîiitê

Article 3:

Le secrétaire généralde la région académique est chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera
publiéau recueil des actes administratifs de la préfecturede la régionacadémiqueLa Réunion.

Fait àSaint Denis, le 1 8 JAN. 2023

y

IChantal MANÈS-

ORGANISATIONS SYNDICALES
NOMBRE DESIÈGES

TITULAIRES SUPPLÉANTS

FSU 2 2
UNSAEDUCATION 2 2
SNALC 2 2
FNECFPFO 1 1
SGEN-CFDT 1 1
RESISTANCE SAIPER-SUD-CGTR 1 1
CFTC EPR 1 1


